
La réhabilitation des 
Bâtiment A et B de La 
Foucaudie à Nersac 
s’achève
Démarrés en février 2018, les 
travaux d’amélioration de 
ces 37 logements seront 
terminés avant le printemps.

Les réhabilitations
en cours
• JARNAC
   Bois Doucet
   48 logements
• GOND-PONTOUVRE
   Le Treuil
   92 logements

Les réhabilitations à venir
• ANGOULEME, Maintenon
• CHATEAUNEUF, Champ de Fontaury
• GOND-PONTOUVRE, Ferdinand Buisson
• ANGOULEME, Larréguy
• D’autres programmes sont en cours d’études.

La SA Le Foyer  gère aujourd’hui plus de 6000 logements sur la région Nouvelle Aqui-
taine, dont plus de 4800 sur la Charente. Si elle poursuit ses e�orts de construction, 
elle n’en n’oublie pas pour autant la qualité de vie de ses locataires actuels. Dans les 
années à venir, la SA LE FOYER investira 25 millions d’euros dans la réhabilitation de 
son parc immobilier pour qu’il reste confortable, attractif et économe.
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Le Foyer investit dans la rénovation
de son patrimoine

Une réhabilitation, qu’est-ce que c’est ?
Il s’agit de travaux d’amélioration sur un immeuble et ses 
logements.

Elle se déroule en 3 étapes :
      • La programmation (définition du patrimoine
        concerné, diagnostic du bâtiment et des logements, 
        questionnaire envoyé aux locataires)
      • La conception (études approfondies durant 6 à 8 
        mois)
      • La réalisation (chantier d’une durée de 12 à 18 mois)

Elle s’articule selon 3 axes forts :
      • La performance énergétique (isolation,
        équipements économes en énergie,…)
      • Le confort du logement (rénovation des salles de 
         bain, cuisines,…)
      • La résidentialisation (sécurisation et accessibilité de 
         l’immeuble, réfection des espaces communs,…)

Des travaux en site occupé
C’est la grande particularité
des chantiers de réhabilitation.
Les locataires sont chez eux
et les travaux peuvent engendrer
des nuisances. « Entre les interventions
de l’électricien, du plombier,  du plaquiste, du peintre, un 
locataire peut voir son logement en chantier pendant 
plusieurs jours », souligne Hubert Helouis, Chargé de 
réhabilitation au Foyer. « Les entreprises s’adaptent à eux 
et à leurs disponibilités. C’est parfois di�cile, mais lorsque 
c’est fini, les locataires constatent les améliorations et 
expriment leur satisfaction. »  Tout au long de la réhabili-
tation, le chargé de réhabilitation et les entreprises sont à 
l’écoute des locataires et communiquent avec eux pour 
assurer leur confort avant, pendant et après les travaux.



Le 12 décembre 2018 les locataires de la SA Le Foyer ont élu leurs représentants via
un vote par correspondance. 

Le dépouillement s’est déroulé au siège de la Société Le Foyer, sous la responsabilité de Jean-Luc 
LEYDIER-DELAVALLADE, Président du Conseil de Surveillance, et en présence d’un membre des 
associations candidates. La liste électorale comportait 5 396 électeurs et 982 se sont exprimés.

Elus pour 4 ans, ces 3 représentants sont devenus membres à part 
entière du Conseil de Surveillance de la SA Le Foyer. Ils défendent les 
intérêts des locataires, rencontrent les équipes du Foyer plusieurs fois 
par an pour travailler sur des sujets importants tels que la qualité des 
logements, les travaux, l’entretien des parties communes, la maîtrise 
des charges, etc. Ils se font le relais de vos questions, remarques ou vos 
attentes pour faire progresser le service que le Foyer o�re à ses locataires.

BON À SAVOIR !

VOS REPRÉSENTANTS ÉLUS
ELECTION DES REPRÉSENTANTS DES LOCATAIRES

Action Logement et ses filiales immobilières lancent la 2ème édition du Tremplin Music’AL, parrainée 
par Gaëtan Roussel, leader du groupe Louise Attaque.

Pour participer, vous avez jusqu’au 14 mars pour poster la vidéo de votre composition originale sur 
www.tremplin-musical.com. Après un vote du grand public, un jury de professionnel désignera un 
lauréat qui se verra o�rir l’enregistrement studio de son titre et la réalisation d’un clip vidéo.
La gagnante de l’édition 2018, Visage Pâle, a réalisé une ascension remarquable : découvrez son 
parcours sur la page Facebook du Tremplin Music’AL.

ARTISTES AMATEURS, TENTEZ VOTRE CHANCE !
TREMPLIN MUSIC’AL

Le Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée ou DAAF est
installé par la SA Le Foyer, son entretien est sous votre responsabilité.

Ce dispositif de sécurité détecte les émanations anormales de fumée 
et vous avertit en cas de début d’incendie, il est donc important de 
veiller à son bon fonctionnement. S’il tombe en panne sans que vous 
ne vous en rendiez compte ou si des poussières retardent la détec-
tion d’un incendie, les conséquences pourraient être désastreuses.
La vérification et le nettoyage mensuels du DAAF est une obligation 
de l’occupant du logement. Pour votre sécurité, nous vous invitons à 
suivre les recommandations suivantes.

DAAF : UN DISPOSITIF DE SÉCURITÉ À ENTRETENIR
PRÉVENTION INCENDIE

Vos représentants :

• C.N.L (441 voix  - 1 siège)
   Mme Anne-Marie ROCHE MAINDRON
• Liste D.A.L  (235 voix - 1 siège)
   Mr Jean-Philippe LOUSTEAUD TEILLOUT
• Liste C.L.C.V. (187 voix - 1 siège)
   Mme Lucette DELAGE
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Appuyez sur le bouton « TEST »
Si le signal d’alarme ne se déclenche pas, contactez le
service technique de la SA Le Foyer au 05.16.42.36.30.

Retirez la poussière et la saleté à l’aide d’un chi�on
et d’un aspirateur.

Toutes les alertes doivent être prises au sérieux. En cas d’alarme, vous devez
contrôler chaque pièce de votre habitation. Il arrive parfois que le détecteur
se déclenche suite à une fausse alerte, par exemple avec une fumée de
cuisine. Vous avez la possibilité de désactiver l'alarme durant 10 minutes en
pressant de façon prolongée le bouton Test. Cela vous laissera le temps
d’aérer la pièce. Le produit reviendra en fonctionnement normal après ce laps
de temps. N’essayer pas de retirer le détecteur du plafond.

TESTER - 1 fois par mois

EN CAS D’ALERTE INTEMPESTIVE

Exemple : si le détecteur émet une
série de « Bips » toutes les minutes.
Contactez le service technique de
la SA Le Foyer au 05.16.42.36.30.

EN CAS DE FONCTIONNEMENT
ANORMAL

NETTOYER - 1 fois par mois



La société Le Foyer détient 150 logements sur la commune 
de Roumazières-Loubert, dont 47 appartements au Vieux 
Bourg. Le Foyer a proposé à la Mairie de transformer le 
bâtiment Pétale 1 (composé à ce jour de 15 logements fami-
liaux) en Résidence Séniors « Personnes Autonomes » de 14 
logements-foyers.

Les principaux travaux portent sur la mise en accessibilité 
et la requalification du bâtiment en résidence sociale 
séniors, avec notamment l’ajout d’un ascenseur pour desser-
vir l’ensemble des logements. « Pour favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées et prévenir la perte d’autono-
mie, divers équipements seront mis en place dans les loge-
ments : volets roulants électriques, balisages lumineux pour 
les déplacements de nuit, barres d’appuis, interrupteurs et 
prises de courant accessibles aux personnes à mobilité 
réduite », explique Sylvain Dupont, Chargé d’opération au 
Foyer.  Des travaux d’adaptation seront également réalisés 
dans les espaces communs et sur les zones de stationne-
ment. 
Les logements seront certifiés HS2®, Haute Sécurité Santé, 
label qui vise à favoriser le maintien à domicile des 
personnes fragilisées ou leur accueil dans des logements 
rénovés.

PATRIMOINE
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REQUALIFICATION : UNE RÉSIDENCE SENIORS
« PERSONNES AUTONOMES » À ROUMAZIÈRES-LOUBERT

CHARENTE

Concrètement, comment ça se passe ?

Pour la réalisation des travaux, le bâtiment Pétale 1 sera 
prochainement libéré de ses occupants : notre service 
commercial a rencontré tous les locataires concernés 
pour trouver une solution de relogement adaptée à 
chacun. Les déménagements sont en cours. Les 
travaux d’aménagement pourront ensuite démarrer 
pour une livraison programmée en fin d’année et une 
entrée dans les lieux des résidents début 2020.

Pour toute information commerciale sur ce projet :
contactez Claude Caillot au 05 16 42 35 00.

Depuis le 3 décembre 2018, Le Foyer propose 19 pavil-
lons supplémentaires dans la résidence Les Vergnées 
du Châta : 15 T3 et 4 T4.

Tous neufs et bien équipés, ces logements sociaux 
sont déjà tous occupés. Ils disposent d’un jardinet 
avec terrasse ainsi qu’une place de stationnement. 
Situés non loin du Bourg (10 minutes à pieds), ils 
viennent compléter un programme entrepris en 2016 
dans la commune. Désormais, Le Foyer o�re sur ce 
site un total de 50 logements, dont 24 pavillons 
répartis en plusieurs îlots.
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
locataires !

UNE OFFRE DIVERSIFIÉE À
SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE

CHARENTE-MARITIME

Après plusieurs mois de travaux, 
Saint-André-de-Cubzac accueil-
lera d’ici fin mars 2019 deux 
nouvelles résidences de loge-
ments sociaux allant du T2 au T4.

La première, Bois Milon, a été 
livrée dès février aux nouveaux  
locataires. Située au sein des 
nouveaux quartiers de la com-
mune, au cœur d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC), 
cette résidence propose 25 loge-
ments neufs avec terrasse ou 
grand balcon.

SAINT-ANDRÉ-DE-CUBZAC
SE LIVRE À DEUX NOUVELLES
RÉSIDENCES

GIRONDE

La seconde, Résidence 
Patoche, attendra fin mars 
pour voir ses premiers 
locataires emménager. A 
un kilomètre du centre-ville 
et des commerces de 
proximité, ces 18 apparte-
ments disposent égale-
ment d’un espace extérieur.
Bonne installation aux 
nouveaux résidents !
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05 16 42 35 00 contact@LF-habitat.fr
www.LF-habitat.fr

VENTE DE PATRIMOINE

VENTE DE TERRAINS

RUELLE-SUR-TOUVRE (16)
Rue Madame Curie, n°147
Maison de ville T6 à étage,
avec jardin
Etiquette énergie D

107 250 €*

ANGOULEME (16)
Rue Paul Bert, n°43
Maison de ville T4 à étage,
avec jardin et garages
Etiquette énergie D

92 000 €*

ROULLET ST ESTEPHE (16)
Rue P. Martin Fouillouse, n°11
Pavillon T4 à étage,
avec jardin et garage
Etiquette énergie D

124 440 €*

VENTE LOGEMENTS NEUFS

ROYAN (17)
Résidence Les Explorateurs
Dernières disponibilités T2 et T3
De 135 900 € à 166 700 €

PUYMOYEN (16)
Les Champs de Peusec
37 lots à bâtir de 358 à 836 m2

A partir de 32 300 €

Contact Service Ventes :

Françoise Lapierre
05.16.42.35.63
flapierre@LF-habitat.fr

Olivier Michel
05.16.42.36.15
omichel@LF-habitat.fr

*Prix locataire HLM Action Logement Nouvelle Aquitaine

D’autres biens sur www.LF-habitat.fr

Et aussi… Quelques terrains encore disponibles au Gond-Pontouvre (16) – Les Sablons

Soyez les 1ers à choisir
et réserver votre terrain !

Suivez le chantier de cette résidence
et découvrez chaque étape de la
construction !
RDV sur  www.LF-habitat.fr/
programme-les-explorateurs

AVANT-PREMIERE !

Livraison prévisionnelle = septembre 2019


